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Examen de Ia situation dans le Territoire sous tutelle de Ia 
Nouvelle-Guinee {fin*): 

i) Rapport annuel de I' Auto rite administrante pour I' annee 
qui s'est terminee le 30 juin 1960 (T/1561, T/1567, 
T /1569, T I L.1010 et Add.l); 

ii) Exam en des petitions (T I PET .81 L.6) 

[Points 4, ~. et 5 de l'ordre du jour] 

RAPPORT DU COMITE DE REDACTION 
POUR LA NOUVELLE-GUINEE (T/L.1023, TIL.1024) 

1. M. THOM (Royaume-Uni) [President du Comite 
de redaction pour la Nouvelle-Guinee] presente le 
rapport du Comite sur la situation dans le Territoire 
sous tutelle de la Nouvelle-Guinee sous administration 
australienne (T/L.1023), que le Comite a approuve rt 
l'unanimite. Le Comite desire remercier le repre
sentant special de l'Autorite administranted'avoirete 
constamment dispose rt donner les renseignements 
qu1on lui demandait, 

2. M. OBEREMKO (UniondesRepubliques socialistes 
sovietiques) declare que sa delegation n1estime pas 
que les recommandatiol)s du Comite prevoient des 
mesures efficaces d 1application de la Declaration sur 
!'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux [r~solution 1514 (XV) de l'Assemblee ~n~
rale]. II presente done deux amendements (TIL.1024) 
a apporter au paragraphe 40 de l1annexe. 

3. Le PRESIDENT invite le Conseil aexaminerpara
graphe par paragraphe les conclusions et recom-

*Reprise des debats de la ll49~me seance. 
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mandations du Comite de redaction figurant dans 
11annexe a son rapport (TIL.1023). 

4. M. OBEREMKO (UniondesRepubliques socialistes 
sovietiques) declare que sa delegation votera contre 
le paragraphe 1, ou la vague formule sur la necessite 
de "continuer a acce!erer le rythme du progres" ne 
repond pas comme il convient aux exigences de la 
situation. 

Par 11 voix contre une, le paragraphe 1 est adopte. 

5. M. HOOD (Australie) desire faire une reserve au 
sujet du paragraphe 2, car il n'est pas vraiment pos
sible a 11 Auto rite administrante, ni au Conseil de 
tutelle, d'imposer un nomauxhabitantsdelaNouvelle
Guinee. 

A l'unanimite, le paragraphe 2 est adopte. 

Par 11 voix contre zero, avec une abstention, le 
paragraphe 3 est adopte. 

Par 12 voix contre zero, avec une abstention, le 
paragraphe 4 est adopte. 

6. M, HOOD (Australie) declare que, sans e!ever 
d1objections au paragraphe 5, sadelegationnotetoute
fois que le Conseil regrette qu'aucun representant 
autochtone du Territoire sous tutelle n1ait ete nomme 
au Conseil de 1' Administrateur. M. Hood tient a 
repeter que cela n1est pas dil rt une intention deli
beree de l 1Autorite administrante, mais simplement 
au manque d1autochtones qualifies. 

Par 10 voix contre zero, avec une abstention, Je 
paragraphe 5 est adopte. 

7. M. HOOD (Australie) dit que son observation pre
cedente S 1applique egalement au paragraphe 6, 

A l'unanimite, le paragraphe 6 est adopte. 

Par 12 voix contre zero, avec une abstention, le 
paragraphe 7 est adopte. 

8. M, OBEREMKO (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande que la premierephrasedupara
graphe 8 fasse 110bjet d1un vote separe; il votera, 
en effet, pour cette premiere phrase, mais s 1abstien
dra sur le reste du paragraphe, car il estime que 
le Conseil devrait recommander specifiquement que 
les missions religieuses n1 aient pas de representation 
speciale au Conseil legislatif. 

9. M. HOOD (Australie) declare que son Gouverne
ment prend note des observations du Conseil, mais 
ne peut ac:::epter 11 expression "avec regret". L 1 Auto
rite administrante a explique pourquoi la nomination 
de representants des missions a jusqu1it present et~ 
necessaire. 

Par 9 voix contre zero, avec 4 abstentions. la 
premiere phrase du paragraphe 8 est adoptee. 

Par 11 voix contre zero, avec 2 abstentions, le 
reste du paragraphe 8 est adopte. 

Par 9 voix contre zero, avec 4 abstentions, ]'en
semble du paragraphe 8 est adopte. 

T/SR.1168 
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10. M, OBEREMKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) demande ce que signifie exactement 
!'expression "suivre de pr~s", employee dans la 
dernihe phrase du paragraphe 9. 

11. M. THOM (Royaume-Uni) [President du Comite 
de redaction} repond que cette expression signifie 
que l' Auto rite administrante examinera constamment 
la composition du Conseil Iegislatif, pour voir si les 
nominations en question continuent d'etre justifiees. 

12, M, OBEREMKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) explique que, cette expression ne 
signifiant pas que le Conseil recommande un change
ment a ce sujet, la delegation de !'Union sovietique 
ne peut accepter cette formule et s'abstiendra sur 
le paragraphe 9. 

Par 10 voix contre zero, avec 2 abstentions, Je 
paragraphe 9 est adopte. 

Par 12 voix contre zero, avec une abstention, les 
paragraphes 10 et 11 sont adoptes par des votes 
successifs. 

A J'unanimite, Jes paragraphes 12 et 13 sont adoptes 
par des votes successifs. 

13, M. HOOD (Australie) desire affirmer une fois de 
plus, a propos du paragraphe 14, que l'Autorite 
administrante fait tout son possible pour recruter 
des fonctionnaires competents en nombre suffisant 
et qu'elle fera naturellement rapport sur la question 
au Conseil en temps utile, 

Par 12 voix contre zero, avec une abstention, Jes 
paragraphes 14, 15 et 16 sont adoptes par des votes 
successifs. 

14. M, HOOD (Australie) precise, a propos du para
graphe 17, que 1' Auto rite administrante ne se sent 
pas dans !'obligation de faire en la circonstance une 
declaration au sujet du territoire non autonome du 
Papua. Elle a deja fait savoir que les objectifs de 
1 'Auto rite administrante sont identiques en Nouvelle
Guinee et au Papua. 

15, M. OBEREMKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) ne comprend pas l'objectif du 
paragraphe 17, puisque 1' Auto rite administrante a 
declare que sa politique est la meme dans les deux 
territoires. L'Article 76 de la Charte des Nations 
Unies s'appliquant a la Nouvelle-Guinee, en tant que 
Territoire sous tutelle, Ies objectifs €monces dans 
cet Article sont forcement applicables aussi au Papua, 
si ce territoire est gouverne selon la meme politique. 

16. M. KOSCZIUSKO-MORIZET (France) declare 
que, bien que sa delegation soit convaincue que 
1' Australie agit conformement aux dispositions de la 
Charte, au Papua comme ailleurs, elle ne pourra pas 
voter pour le paragraphe 17 parce qu'elle ne pense 
pas que le Conseil soit competent pour faire une 
recommandation, meme indirecte, concernant un ter
ritoire qui n'est pas un Territoire sous tutelle. 

17. M, THOM (Royaume-Uni) [President du Co mite 
de redaction] explique que Ie paragraphe 17 a fait 
!'objet d'une longue discussion au Comite; sa dele
gation l'a finalement accepte dans l'interpretation 
suivante, a savoir que les objectifs fondamentaux de 
PArticle 76 etaient appliques en pratique et non pas 
"applicables", pour reprendre !'expression employee 
par le representant de !'Union sovietique. 

18. M. HOOD (Australie) estime, avec le repre
sentant de I a France, que le Conseil de tutelle ne 

doit pas manifester officiellement d'intE3r~t pour un 
territoire autre qu'un territoire sous tutelle. 

19, M. RASGOTRA (Inde) ne partage pas ce point 
de vue. Sa deHigation estime que, si les deux ter
ritoires doivent evoluer de mani~re uniforme vers un 
objectif commun, cet objectif doit etre celui qui a ete 
prevu pour le Territoire sous tutelle; le Conseil ale 
devoir de s' assurer que les objectifs ass ignes au 
Territoire sous tutelle ne seront pas ectulcores. Il se 
sent done dans !'obligation d1insister pour !'adoption 
du paragraphe 17. 

20. M. OBEREMKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) declare, a la suite des explications 
donnees par le representant de l'Inde, qu'il votera 
pour le paragraphe 17. 

21. Repondant a une question de M. HOOD (Australie), 
M. RASGOTRA (Inde) precise que la declaration 
requise par le paragraphe 17 devra etre faite devant 
le Conseil de tutelle. 

22. Mlle TENZER (Belgique) sugg~re, puisque c'est 
de la Nouvelle-Guinee que s'occupe le Conseil de 
tutelle, que le paragraphe ne fasse mention que de 
ce territoire, 

23. M, RASGOTRA (Inde) fait remarquer que ce 
paragraphe serait alors inutile, 11 ne comprend pas 
pourquoi l'on s 1opposerait a ce qu'un rapport du 
Conseil de tutelle fasse mention du Papua. Le rapport 
de 1' Auto rite administrante en parle sou vent. Toute 
la question se pose parce que 1 'Auto rite administrante 
a dE~clare qu'elle faisait progresser ensemble la 
Nouvelle-Guinee et le Papua vers un avenir commun. 
La creation dans un territoire sous tutelle d'organes 
de gouvernement auxquels participe un territoire non 
autonome constitue une situation exceptionnelle, Le 
Conseil a done le devoir de preter une attention toute 
speciale a. cette politique, qui pousse la notion d 'union 
administrative plus loin qu1il n'a jamais ete fait dans 
aucun autre territoire sous tutelle. 

Par 9 voix contre une, avec 3 abstentions, le para
graphe 17 est adopte. 

Par 11 voix contre zero, avec 2 abstentions, le 
paragraphe 18 est adopte. 
24. M. HOOD (Australie) explique que sa delega~ion 
s'est abstenue de voter car, malgre la haute estlme 
qu'elle a pour les services des institutions specia:i
sees, elle ne juge pas necessaire Ia recommandatwn 
formulee dans ce paragraphe. 

Par 12 voix contre zero, avec une abstention, Ie 
paragraphe 19 est adopte, 

Par 12 voix contre zero, Je paragraphe 20 est 
ado pte. 

A J'unanimite, Ie paragraphe 21 est adopte. 

Par 12 voix contre zero, avec une abstention, le 
paragraphe 22 est adopte. 

A J'unanimite, le paragraphe 23 est adopte. 

Par 11 voix. contre zero, avec 2 abstentions, Ie 
paragraphe 24 est adopte. 

25, M, HOOD (Australie), expliquant !'abstention .d~ 
sa d€llegation sur Ie paragraphe 24, dit que 1'Autor1t.e 
administrante tiendra compte du fait que le Consml 
regrette qu'elle n'ait pas assure de representation 
aux Neo-Guineens dans Ie Land Development Board. 
Comme l'a explique le representant special (1142~me 
seance), u· s'agit d'un organe extremement technique 
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dont les membres doivent etre tr~s qualifies. c•est 
la seule raison de 1' absence de Neo-Guineens dans 
cet organisme, raison d •ordre purement administratif, 
qui n' a rien a v:oir avec la politique generale de 
1' Autorite administrante. 

26. M. OBEREMKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques), se referant au paragraphe 25, 
dit que sa delegation estime que Ie Conseil devrait 
adopter une recommandation precise invitant 1' Auto
rite administrante a ne plus permettre 1' alienation 
de terres appartenant a la population autochtone. 
11 est regrettable que ce paragraphe ne fasse pratique
ment aucune recommandation a ce sujet a 1' Auto rite 

. administrante; il sugg~re simplement de reduire 
"de fa9on appropriee" la periode des baux accordes 
par l'Autorite administrante, qui est actuellement 
de 99 ans. Ce n•est pas en reduisant cette periode 
de quelques annees qu'on resoudra le probl~me, 
La delegation de l'Union sovietique s'abstiendra done 
lors du vote sur le paragraphe 25. 

27. M. SALAMANCA (Bolivie) declare que, bienqu'il 
ne partage pas toutes Ies vues du representant de 
l'URSS sur la question, il estime· egalement que la 
recommandation du paragraphe 25 est plut6t vague 
et, en consequence, la delegation bolivienne s'abstien
dra lors du vote. En l'absence d'unepolitiquefonci~re 
nettement definie dans le Territoire, Ie Conseil a 
le devoir d'indiquer une ligne de conduite precise a 
l'Autorite administrante. Il pourrait se faire qu'une 
grande partie des terres aient ete cectees a bail a des 
etrangers, lorsque la Nouvelle-Guinee accedera a 
l'independance, et la population autochtone se trouve
rait alors avoir perdu une partie de son patrimoine. 
M. Salamanca n'a pas de texte determine a proposer, 
mais il esp~re que 1' Auto rite administrante tiendra 
compte des recommandations figurant aux paragraphes 
22, 23 et 24 et qu'elle reglera une fois pour toutes 
la question du regime fancier. 

28. M. HOOD (Australie) assure le representant de 
la Bolivie, de meme que le Conseil, que l'Autorite 
administrante fera le plus grand cas des vues du 
Conseil. Cependant, M, Hood tient a faire remarquer 
que le Conseil ne peut pas demander !'expansion 
economique du Territoire et ecarter en meme temps 
les moyens d'assurer cette expansion. Seuls des baux 
d1une duree convenable peuvent assurer des garanties 
suffisantes a l'entreprise privee. 

29, M. RASGOTRA (Inde) regrette que desobjections 
soient formulees contre le paragraphe par des repre
sentants de membres non administrants du Conseil. 
Bien qu'il eat souhaite, pour sa part, qu'une recom
mandation plus precise rat formulee a l'adresse de 
l 1Autorite administrante pour l'inviter a ne pas louer 
a bail de nouvelles terres a des etrangers, tous les 
membres du Conseil ne sont pasd1accordsurla ques
tion et le rapport qui a ete etabli par le Comite de 
redaction represente necessairement un compromis. 

30. La recommandation nouvelle doit etre rapprochee 
de la recommandation parfaitement claire faite a ce 
sujet par le Conseil a sa vingt-sixi~me session 
(A/4404, p. 144). Le fait que plus de 10 000 acres 
supplementaires ont ete louees a bail a des etrangers 
pendant 1' annee consideree est suffisant pour que 
Ie Conseil puisse exprimer son inquietude. Selon 
M. Rasgotra, il n'est plus necessaire de faire venir 
des agriculteurs australiens ou europeens dans Ie 
Territoire pour developper !'agriculture. La situation 
actuelle dans les parties du monde ou cette politique 
a ete suiv:ie devrait decourager l'Autorite adminis-

trante d1installer des non-autochtones dans le Ter
ritoire. La location de terres n'est ni la seule ni 
certainement la meilleure fac;on d'encourager des 
investissements de capitaux etrangers. Les Austra
lians serviraient mieux les interets du Territoire 
en investissant leurs capitaux dans des entreprises 
industrielles plut6t que dans des terres. 

31, Si, comme l'affirme 11Autorite administrante, 
I I agriculture neo-guineenne est parvenue a un certain 
niveau de developpement, I' Auto rite administrante 
ferait mieux de louer a bail aux habitants autochtones 
les terres qu'elle a acquises, de leur enseigner de 
nouvelles methodes d'agriculture, de leur fournir 
Ie materiel necessaire et d'encourager laconstitution 
de cooperatives de commercialisation des denrees 
agricoles. 

32. M. SALAMANCA (Bolivie) dit qu'il reconnalt 
que la recommandation du paragraphe 25 represente 
un compromis; c1est pourquoi la delegation bolivienne 
ne voter a pas contre ce paragraphe, mais s 1 abstiendra. 
M. Salamanca precise cependant que sa delegation 
n'adopte cette position qu1a titre provisoire en atten
dant que 1' Auto rite administrante revoie la legislation 
concernant les droits d'ordre foncierdes autochtones. 

Par 9 voix contre zero, avec 4 abstentions, le 
paragraphe 25 est adopte. 

A l'unanimite, les paragraphes 26 et 27sontadoptes 
par des votes successifs. 

Par 11 voix contre zero, avec 2 abstentions, le 
paragraphe 28 est adopte. 

33, M. OBEREMKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) critique le libelle duparagraphe 29. 
Apr~s avoir pris note d1une nl(~g~re augmentation" 
du salaire minimum -qui est maintenant d'environ 
15 cents des Etats-Unis par jour - le paragraphe 
exprime l'espoir que ce salaire sera "releve de 
nou,veau". Le Conseil devrait recommander catego
riquement une augmentation tangible du salaire mini
mum, qui n'est pas seulement "faible", comme le dit 
le paragraphe, mais extremement bas; en fait, il ne 
pourrait gu~re etre plus bas. 

34, M. Oberemko est en faveur des formules de 
compromis, mais elles doivent etre raisonnables et 
tenir compte des interets de la population autochtone. 
Dans ces circonstances, la delegation de l'Union 
sovietique s'abstiendra lors du vote sur le para
graphe 29, 

35, M. HOOD (Australie) rappelle qu1il a ete indique 
plusieurs fois que les travailleurs rec;oivent, outre 
Ie salaire minimum verse en esp~ces, des rations 
alimentaires, un logement et des vetements. 11 esp~re 
que le representant de l'URSS tient compte de ce fait, 

36, M. OBEREMKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) fait observer que le chiffre qu1il a 
cite etait calcule d1 apr~s Ies renseignements fournis 
par I 1 Auto rite administrante, selon lesquels le salaire 
minimum des travailleurs est de 30 a 35 shillings 
par mois, Cette somme est insuffisante pour assurer 
a un travailleur le minimum vital. Comment pour
rait-il, par exemple, habiller et faire instruire ses 
enfants avec un tel salaire? 

37. M. HOOD (Australie) fait remarquer quel'ensei
gnement est egalement gratuit. Il regrette que le 
representant de 1 1URSS persiste a ne pas tenir compte 
des importants avantages en nature dont b€meficient 
les travailleurs. 
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38. M. RASGOTRA (Inde) dit qu'il est persuade que 
1' Auto rite administrante elle-m@me reconnaf't la 
necessite de relever le salaire minimum. Comme 
membre du Comite de redaction, il a approuve le 
texte du paragraphe 29, mais il lui semble qu'on 
pourrait l'ameliorer quelque peu. Il serait plus con
forme aux vues exprimees par !'Organisation inter
nationale du Travail et par le Conseil lui-m@me de 
modifier la deuxieme phrase du paragraphe de fac;on 
a dire: 

"Natant la legere augmentation du salaire mini
mum au cours de la periode consideree, le Conseil 
recommande que ce salaire minimum, qui demeure 
faible, so it releve sensiblement." 

L'amendement de l'Inde est adopte. 

Par 11 voix contre zero, avec une abstention, le 
paragraphe 29 ainsi modifte est adopte. 

39, M. OBEREMKO (Union des Republiques socia
listes sovHitiques) declare que sa delegation votera 
pour les paragraphes 30, 31 et 32, bien qu'elle les 
consid~re comme inadequats, car ils ne visent que 
certains details et ne traitent pas de la question de 
la sante publique en general. 

Par 11 voix contre zero, Ies paragraphes 30, 31 et· 
32 sont adoptes. 

40. M. OBEREMKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) proposed' ajouter au paragraphe 33, 
apr~s la premiere phrase, la phrase suivante: "Le 
Conseil de tutellEi recommande a 1' Auto:dte adminis
trante d'abroger immectiatement les lois et pratiques 
discriminatoires mentionnees plus haut," 

41. M, HOOD (Australie) dit qu'il ne peut appuyer 
cette proposition. La recommandation du Comite de 
redaction a ete formulee de fac;on a presenter les 
choses d'une maniere exacte et qui ne soit pas 
desobligeante pour l' Auto rite administrante. Une de
mande directe adressee a l'Autorite administrante et 
l'invitant a prendre des mesures immediates en la 
mati~re serait desobligeante. 

42. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amerique) dit qu'il 
desirerait que le President du Comite de redaction 
fasse un commentaire sur le point souleve par le 
representant de 1' Australie. 

43. M. THON (Royaume-Uni) [President du Comite 
de redaction] declare qu'a son avis la phrase sup
plementaire proposee par le representant de l'URSS 
n•est pas necessaire. 11 fait remarquer que laformule 
"remectier a cette situation" signifie qu'il y a lieu de 
rectifier l'etat de choses actuel et qu'ainsi la phrase 
supplementaire qui a ete proposee ne ferait que repe
ter la me me idee. 

44. M. KOSCZIUSKO-MORIZET (France) fait obser
ver que deux elements sont en jeu: il y a la legislation, 
que 1' Auto rite administrante peut modifier, et les 
pratiques, qui malheureusement changent tres lente
ment. M. Koscziusko-Morizet demande si le repre
sentant de l'URSS consentirait a modifier son amende
ment de fac;on a dire: "Le Conseil recommande a 
l'Autorite administrante qu'elle abroge immediate
ment les lois discriminatoires et combatte les prati
ques mentionnees ci-dessus," Dans !'affirmative, la 
delegation franc;aise serait disposee a voter pour cet 
amendement. 

45. M. OBEREMKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) accepte la proposition du repre
sentant de la France. Le but de 1' amendement de 

!'Union sovietique est d'assurer qu'il soit mis fin a 
la discrimination raciale dans le Territoire sous 
tutelle, 11 est conforme aux recommandations qui 
ont ete adoptees par l' Assemblee g€merale a propos 
des territoires non autonomes. 

46. M. HOOD (Australie) desire exposer une fois 
de plus, avant le vote, la position de 1' A utorite 
administrante. Le representant special a explique 
cette position en detail a une recente reunion du 
Conseil. Comme le representant de la France l'a 
souligne a juste titre, certaines pratiques ne peuvent 
etre supprimees immediatement, mais doivent etre 
modifiees graduellement par divers moyens, notam
ment par des mesures politiques et, si c•est neces
saire, des mesures legislatives. L'Autorite adminis
trante desire qu' avant longtemps toute discrimination 
soit eliminee en Nouvelle-Guinee, mais, M. Hood ne 
ferait pas preuve d'honnetete s'il acceptait les termes 
de l'amendement de l'URSS, car il serait impossible 
de 1' appliquer. La delegation australienne expos era 
au Conseil en 1962 ce qui aura ete fait a cet egard 
et M, Hood est convaincu que le Conseil trouvera 
ce rapport suffisant. 11 s'oppose fermement a 1' adop
tion du mot "immediatement" dans l'amendement 
propose. 

47. M, EDMONDS (Nouvelle-Zelande) declare que sa 
delegation votera pour l'amendementdel'URSS,modi
fie comme l'a propose le representant de la France. 
11 se rend compte de la position de l'Autorite admi
nistrante et reconnaf't naturellement qu'on ne peut lui 
demander de faire l'impossible. En votant pour 
1' amendement, la delegation neo-zelandaise voter a 
pour le· principe en jeu, c'est-a-dire qu'elle votera 
contre la discrimination raciale, 

Par 12 voix contre zero, I'amendement de l'URSS 
est adopte. 

Par 12 voix contre zero, le paragraphe 33, ainsi 
modifie, est adopte. 

A l'unanimite, le paragraphe 34 est adopte. 

48, M. OBEREMKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) declare que les paragraphes 34, 
35 et 36 prennent simplement acte d'un certain nombre 
de faits isoles; sans nullement evaluer la raison de 
ces faits. 11 est necessaire de comparer la situation 
actuelle avec les besoins du Territoire pour estimer 
l'etendue des lacunes. 11 importe tr~s peu aux autoch
tones du Territoire sous tutelle que les conclusions 
de cette partie du rapport soient adoptees ou rejetees. 
Neanmoins, la delegation de l'URSS votera pour ces 
conclusions, non parce qu'elle les approuve ou les 
estime suffisantes, mais parce qu'elle ne peut voter, 
par exemple, contre une declaration selon laquelle 
un certain nombre d'ecoles ont ete construites pen
dant une certaine annee. Le rapport n'indique pas que 
des milliers d•ecoles sont necessaires. Selon le · 
paragraphe 34, mains de 50 pour '100 de la population 
d'age scolaire frequente !'ecole. Ainsi, des mesures 
d'urgence s'imposent. Cependant, le rapport note 
simplement que neuf nouvelles ecoles primaires de 
1' Administration ont ete ouvertes au cours de la 
periode consideree. La delegation de l'Union sovie
tique n'estime pas que cette observation soit suf
fisante. 
49, M, RASGOTRA (lnde) ne partage pas l'avis du 
representant de l'URSS. Le Conseil n'est pas tenu 
de faire invariablement des recommandations expres
ses. Une conclusion peut fort bien impliquer une 
recommandation. Les conclusions des paragraphes 34, 
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35 et 36 impliquent manifestement qu'il faut remectier 
ala situation. De plus, le paragraphe 34, par exemple, 
repete la recommandation du Conseil a sa vingt
sixieme session selon laquelle 1' Auto rite adminis
trante doit exercer une action beaucoup plus directe 
et plus etendue en matiere d'enseignement (A/4404, 
p, 151). Ce paragraphe ne recommande pas expres
sement que I' enseignement primaire so it uni versel 
et gratuit, pour plusieurs raisons. D1abord,.l'ensei
gnement est deja gratuit, comme ·re Conseil l' a note 
a une session precedente. Ensuite, M. Rasgotra 
n'estime pas que le Conseil doive insister pour le 
moment sur un enseignement primaire universe!, 
car il existe des besoins plus urgents dans le Ter
ritoire, dont l'un est l'enseignement secondaire. Il est 
vrai que le paragraphe 35 contient le mot "espere" 
et non le mot "recommande", mais ce mot est tres 
satisfaisant car, comme les membres du Conseille 
savent, la question de la penurie de maftres et de 
l'insuffisance de leurs programmes de formation 
retient !'attention de l'Autorite administrante. Le 
Conseil n'a done pas besoin de recommander ou de 
prier instamment que des mesures soient prises. Le 
paragraphe 37 emploie aussi le mot "esp~re ", egale
ment pour une question qui retient l' attention de 
1' Auto rite administrante, c'est-a-dire !'elimination 
des obstacles qui existent au niveau des ecoles 
moyennes. Si le representant de l'URSS prefere le 
mot "recommande", M, Rasgotra n'y fera pas objec
tion, mais il estime que le mot "espere" ale m~me 
effet. La meme observation s'applique ala derniere 
phrase du paragraphe 38; il revient au meme, pour 
le Conseil, de dire que l'enseignement universitaire 
suppose un developpement tres rapide des etablis
sements d'enseignement secondaire, que de recom
mander que des mesures soient prises en ce sens. 

Par 12 voix contre zero, avec une abstention, le 
paragraphe 35 est adopfe. 

A l'unanimite, le paragraphe 36 est adopte. 

50. M. OBEREMKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) propose de remplacer le mot 
"espere"' a la derniere phrase du paragraphe 37, 
par le mot "recommande". Le mot "s'emploiera" 
devra done etre mis au present. 

Par 10 voix contre zero, avec une abstention, cet 
amendement est adopte. 

A l'unanimite, le paragraphe 37, ainsi modifie, est 
adopte. 

Par 12 voix contre zero, avec une abstention, le 
paragraphe 38 est adopte. 

Par 11 voix contre zero, avec une abstention, le 
paragraphe 39 est adopte. 

51. Le PRESIDENT met en discussion les amende
ments proposes par I a delegation de l'URSS (T /L.1024). 

52. M. SALAMANCA (Bolivie) exprime l'avis, au 
sujet de la mise en oeuvre de la resolution 1514 (XV) 
de l' Assemblee g€merale, notamment dans les ter
ritoires sous tutelle, que chaque pays et chaque 
peuple doit @tre etudie en tenant compte de ses condi
tions particuli~res. De ce point de vue, il reconnatt 
la validite de la proposition de 1 'URSS. Cependant il 
eprouve certains doutes, d'un caractere purement 
juridique, au sujet du premier amendement, non qu'il 
ne craie pas en l'independance future de tous les 
peuples qui sont en ce moment sous une domination 
coloniale ou semi-coloniale, mais surtout en raison 
de !'Accord de tutelle pour la Nouvelle-Guinee et de 

!'Article 80 de la Charte des Nations Unies. Ni la 
delegation bolivienne ni aucun autre membre du 
Conseil n•est habilite a emettre une opinion sur les 
droits d'une autorite administrante dans un ter
ritoire sous tutelle aux termes de 1' Accord de 
tutelle. 

53. En ce qui concerne le paragraphe 3 du dispo
sitif de la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee gene
rale, qui declare que le manque de preparation dans 
les domaines politique, economique ou social ou 
dans celui de l'enseignement ne doit jamais etre 
pris comme pretexte pour retarder l'independance, 
M. Salamanca fait observer que, selon les renseigne
ments dont dispose le Conseil, la Nouvelle-Guinee 
est encore tout au debut de son developpement. Le 
paragraphe 5 du dispositif indique qu'il est necessaire 
que les peuples expriment librement leur volonte et 
leurs voeux, mais 11 Auto rite administrante declare 
que pour le moment le peuple de la Nouvelle-Guinee 
n'est pas en mesure de le faire. Selon la delegation 
bolivienne, le Conseil ne peut demander a l'Autorite 
administrante de mettre immectiatement en oeuvre la 
resolution, sans tenir compte des instruments exis
tants et des articles pertinents de la Charte. 
54. En ce qui concerne le deuxieme amendement de 
l'URSS, M. Salamanca fait observer qu'il estparfaite
ment compatible avec le paragraphe 39, qui vient 
d'etre adopte. Le representant de l'URSS conviendra 
certainement que le consentement at 1 •accord de 
1' Auto rite administrante pour ce qui est de se rendre 
au de sir de 1' Assemblee generale de liberer tous les 
peuples constituent des facteurs decisifs. 

55. Pour ces raisons, M. Salamanca votera pour le 
deuxieme amendement de l'URSS, mais ne pourra 
voter pour le premier. 

56, M. THOM (Royaume-.Uni) [President du Comite 
de redaction] declare que le paragraphe 40 repre
sente une conclusion et, pour ainsi dire, un resume 
de tout le rapport. 11 a ete elabore apres une longue 
discussion et constitue un compromis entre les vues 
des membres administrants et des membres non 
administrants. Si la delegation du Royaume-Uni a 
decide de voter contre les amendements de l'URSS, 
c'est uniquement parce qu'elle tient a ne pas s'ecar
ter d1une formule de compromis soigneusement recti
gee, qui represente ce que la plupart des membres 
du Conseil estiment ~tre conforme aux interets veri
tables du Territoire sous tutelle, 

57. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amerique) declare 
que sa delegation sera obligee de voter contre les 
amendements presentes par la delegation de l'URSS, 
D'abord, comme l'a dit le representant du Royaume
Uni, ils rompraient l'equilibre du paragraphe qui 
resulte de negociations et compromis laborieux. 
Ensuite, . les profanes qui ne sont pas rompus aux 
interpretations juridiques ni familiers avec la termi
nologie des Nations Unies pourraient interpreter les 
amendements dans un sens tout a fait incompatible 
avec celui du reste du rapport. Ainsi, la phrase 
"Le Conseil recommande en outre a l'Autorite admi
nistrante d'elaborer et de presenter au Conseil un 
plan relatif aux mesures a prendre sans tarder pour 
transferer tout le pouvoir au peuple du Territoire 
sous tutelle" pourrait donner 1 'impression que le 
Conseil desirerait voir 1' Auto rite administrante trans
ferer effectivement tout le pouvoir a la population 
autochtone de la Nouvelle-Guinee dans un delai d'un 
an, par exemple, M. Bingham est certain que telle 
n •est pas 1 'opinion de la grande majorite des membres 
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du Conseil. Le paragraphe mentionne egalement la 
"volonte" et les "vooux" que le peuple "aura librement 
exprimes". Le representant des Etats-Unis ne volt 
pas comment on pourrait s'en assurer dans une 
region ou, comme le Conseil le salt, il faudra au 
mains deux ans avant que le contrdle administratif 
puisse etre etendu a tout le Territoire. Les membres 
du Conseil peuvent estimer que l'enonce propose est 
compatible avec les autres decisions qu'ils ont prises 
et les recommandations qu'ils ont formulees, mais 
il risque d'etre mal interpret€~ par le lecteur ordinaire 
et, de plus, d'etre cite hors du contexte et utilise 
pour preter au Conseil une opinion qu'il n'a pas, 
M. Bingham en est convaincu. 

58. En outre, comme le representant des Etats-Unis 
l'a dit au Conseil (1139eme seance) et aussi ala 
Quatrieme Commission, le mot "independance", tel 
que les Na~ions Unies 1 'emploient, comporte aussi 
le concept d'autonomie en association avec une autre 
puissance. Il se peut fort bien que la Nouvelle-Guinee 
choisisse finalement quelque forme d1association avec 
1' Australie, dans le cadre d'une autonomie complt'lte, 
L'independance peut etre obtenue de diverses fat;ons, 
mais le paragraphe propose pourrait etre ip.terprete 
comme signifiant que le Conseil a en quelque sorte 
decide que la Nouvelle-Guinee devra accecter dans 
l'avenir a une independance separee, 

59. M. KOSCZIUSKO-MORIZET (France) dit qu'il est 
en desaccord avec la delegation de 1 'Union sovietique 
sur ses deux amendements. La Declaration sur !'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 
ne se substitue ni ala Charte des Nations Unies ni 1l. 
l' Accord de tutelle, mais ne fait que les completer. 
Certes, les Etats Membres doivent s'inspirerde cette 
declaration, mais, comme l'a dit le representant de 
la Bolivie, ils doivent surtout tenir compte des cir
constances politiques, economiques et sociales partl
culieres a chaque Territoire; c 1est d'ailleurs ce qui 
est mentionne en toutes lettres dans la Charte elle
meme. 

60. La di'llegation frant;aise a vote pour le para
graphe 3 de l'annexe du document T/L.1023, dans 
lequel le Conseil "se felicite que 1' Auto rite adminis
trante envisage de placer tout le Territoire sous son 
autorite complNe 1l. la fin de 1963". Il serait done 
illogique de demander a l'Autorite administrante, 
dans le meme document, de preparer un plan de 
transfert de taus les pouvoirs 1l. une population qu'elle 
n'a pas encore sous son contr8le. Dans ces condi
tions, il est plus sage de s•en tenir au texte presente 
par le Comite de redaction. 

61. M. OBEREMKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques), repondant a la declaration du 
representant de la Bolivie, fait observer que le 
deuxit'lme amendement de 1 1URSS ne fait que reproduire 
le paragraphe 5 du dispositif de la Declaration sur 
!'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux, et 1' applique au Territo ire sous tutelle de 
la Nouvelle-Guinee. Si M. Oberemko l'abiencompris, 
le representant de la Bolivie a voulu dire que, bien 
que votant pour le deuxit'lme amendement de l'URSS, 
il a des reserves d'ordre juridique a formuler a 
propos du premier amendement. En ce qui concerne 
l'Assemblee generale, on trouvera un precedent ala 
ligne de conduite preconisee par l'amendement de 
l'URSS dans le paragraphe 1 du dispositif de la reso
lution 1413 (XIV) qui prie les autorites administrantes 
de proposer des dates et des objectifs pour !'acces
sion 1l. 1 'independance des Territoires sous tutelle du 

Tanganyika et du Ruanda-Urundi dans un avenir 
proche. Le representant de l'URSS ne pense pas qu'il 
y ait quai que ce so it qui empeche le Conseil de tutelle 
d1adopter une recommandation analogue, etant donne 
que la preoccupation tant de la Charte des Nations 
Unies que des accords de tutelle est d' assurer 1' acces
sion rapide des territoires sous tutelle a l'indepen
dance ou 1l. 1' autonomie. 

62. Repondant a la declaration du representant des 
Etats-Unis, M. Oberemko ne peut accepter 1' argument 
selon lequel l'homme moyen risquerait de mal inter
preter 1' amendement de l'URSS; au contraire, l'homme 
de la rue comprendra fort bien ces amendements, tout 
comme il le fait des resolutions de 1' Assemblee gene
rale. On ne peut en dire autant des puissances colo
niales. M. Oberemko se rend compte que ladelegation 
des Etats-Unis, qui n' a pas vote pour la Declaration, 
votera contre l'application du paragraphe 5 de son 
dispositif a la Nouvelle-Guinee, Bien qu'elle ait 
assur@ le Conseil qu'elle n•etait pas opposee aux 
principes contenus dans la Declaration, la delegation 
des Etats-Unis a toujours manceuvre afin d'empecher 
!'application pratique de la Declaration et n'a jamais 
manque de motifs pour justifier qu'il n'y ait pas lieu 
de la mettre a execution en ce qui concerne des ter
ritoires particuliers. Au contraire, l'amendement de 
l'URSS a pour objet d1assurer la mise en oouvre de 
la Declaration. 

63. M. Oberemko pense que les delegations qui ant 
vote pour la Declaration a 1' Assemblee g&nerale 
pourront voter sans reserve pour les amendements 
de l'URSS; les autres delegations, naturellement, 
voteront contre. 

64, M. HOOD (Australie) craint que si les amende
menta de l'URSS sont acceptes le Conseil de tutelle 
ne s'aventure dans le domaine des decisions relatives 
a l'independance des peuples et ne depasse peut-etre 
ses attributions, qui sont d'exercer sur !'adminis
tration une surveillance et non une autorite au une 
direction. C'est aux auto rites administrantes interes
sees qu'il appartient de prendre en fin de compte 
les decisions en mati~re de politique a suivre. Le 
Conseil de tutelle dolt se garder d'imposer h. une 
autorite administrante une injonction du genre de 
celle que contient l1amendement de l1URSS. 

65. Les intentions de l'Australie en Nouvelle-Guinlie 
sont claires et en compl~te harmonie avec les termes 
de la Charte des Nations Unies et de !'Accord de 
tutelle. Telle est, semble-t-il, !'opinion du Comite 
de redaction; M. Hood estime que le texte presente 
par ce co·mtte ne doit pas ~tre modifie. 

66, M. SALAMANCA (Bolivie) ex:plique ses reserves 
concernant le premier amendement de l'URSS 
(T/L.1024): il ne voit pas tres bien en quai la reso
lution 1514 (XV) de l'Assemblee generale interesse 
1' Auto rite administrante si l'on tient compte de 
1' Article 80 de la Charte et des obligations des auto
rites administrantes d~coulant des conditions parti
culi~res a chaque terri to ire. 

67. Quant au deuxieme amendement de l'URSS, 
M. Salamanca consid~re qu'il signifie que l'Autorite 
administrante devrait presenter un plan immectiate
ment et indiquer qu'il sera mis en oouvre dans un 
d~lai donn~. 

68, M. MONTERO DE VARGAS (Paraguay) dit que, 
bien que sa delegation ait vote pour la resolution 1514 
(XV) de 1' Assemblee generale, il ne peut voter pour 
le premier amendement de l'URSS. La stri<:te applica-
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tion des dispositions de la resolution ne servirait pas 
les interets des territoires sous tutelle et des ter
ritoires non autonomes dont les populations ne sont 
pas encore en mesure d'exercer leur droit a l'auto
nomie et a l'independance, La resolution doit etre 
appliquee compte tenu de la Charte des Nations Unies. 
Dans une premi~re etape, il faudra s'assurerque sont 
remplies les conditions indispensables a l'indepen
dance ou a l'autonomie. La fixation de dates limites, 
en soi, n'ameliorera pas la situation d'un territoire 
ou de sa population, 11 vaudra mieux que 11 Auto rite 
administrante accel~re les progr~s de la Nouvelle
Guinee de sorte que sa population puisse examiner 
prochainement la question de son avenir avec 1' Auto
rite administrante et le Conseil de tutelle. En fait, 
si le Conseil acceptait le premier amendement de 
l'URSS, ne s'arrogerait-il pas un droit qui appartient 
a la population du Territoire, puisqu'il ne sait pas 
si cette population pourrait accepter une date pre
cise qu'il choisirait a sa place? 

69, En ce qui concerne le deuxi~me amendement 
de l'URSS, le representant du Paraguay voudrait 
savoir si la population du Territoire est actuellement 
en mesure d'exercer son droit a l'autonomie. Si l'on 
se rappelle les critiques formulees au Conseil sur 
la situation en Nouvelle-Guinee, il est difficile de 
parler "de volonte et de vooux librement exprimes" 
par la population du Territoire, 

70. M. KIANG (Chine) fait observer que les mesures 
expo sees dans les amendements de 1 'URSS ne peuvent 
etre appliquees a la Nouvelle-Guinee, car ce ter
ritoire ne remplit pas les conditions voulues, 11 a la 
conviction que les membres de la prochaine mission 
de visite en Nouvelle-Guinee constateront que le 
Territoire n'est pas m\lr pour les mesures preco
nisees dans ces amendements. 

71. Le Conseil ne doit pas oublier les conclusions 
et recommandations qu'il a formulees lui-meme a 
ce sujet ~ sa vingt-sixieme session oil il a invite 
l'Autorite administrante a fixer des objectifs inter
mectiaires successifs en mati~re de developpement 
politique, economique, social et culture! en Nouvelle
Guinee, de mani~re ~ creer le plus rapidement,pos
sible des conditions favorables a !'accession al'auto
nomie ou a l'independance (A/4404, p. 153). Ces 
conclusions et recommandations sont conformes a 
l'alinea .Q de !'Article 76 de la Charte, notamment 
avec les mots "leur evolution progressive vers la 
capacite a s'administrer eux-memes ou l'indepen
dance, compte tenu des conditions particuli~res a 
chaque territoire et a ses populations". En outre, 
le Conseil ne doit pas oublier que la resolution 1514 
(XV) de 11 Assemblee generale ne peut se substituer 
ala Charte, 

72. Pour tous ces motifs, le representant de la 
Chine ne peut accepter aucun des amendements de 
l'URSS, 

73, Le PRESIDENT met aux voixlepremier amende
ment de l'URSS (T/L,1024). 

Par 6 voix contre une, avec 6 abstentions, ]'amen
dement est rejete. 

Litho in U.N. 

74. M. OBEREMKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) fait observer que lorsque 1' Assem
blee generale examinera le rapport du Conseil de 
tutelle a sa seizi~me session, les deiegations voudront 
certainement savoir comment les membres du Conseil 
ont vote sur une question touchant I' application de la 
Declaration sur !'octroi de l'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux. Le deuxi~me amendement 
de 1 'URSS reprenant mot pour mot le paragraphe 5 
du dispositif de la Declaration, M. Oberemko demande 
que cet amendement soit mis aux voix par appel 
nominal. 

75, M. HOOD (Australie) exprime l'espoir que les 
membres du Conseil auront present a !'esprit le fait 
qu'une proposition tend ant ace que 1 I Auto rite adminis
trante soumette au Conseil un plan relatif aux mesures 
a prendre sans tarder pour transferer tous les pou
voirs au peuple du Territoire sous tutelle de la 
Nouvelle-Guinee n'est pas une proposition a laquelle 
l'Autorite administrante puisse souscrire. 

I1 est procede au vote par appel nominal. 

L'appel commence par J'Union des Republiques 
socialistes sovtetiques, dont le nom est tire au sort 
par le President. 

Votent pour: Union des Republiques socialistes so
vietiques, Republique arabe unie, Bolivie, Birmanie, 
Inde. 

Votent contre: Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'lrlande du Nord, Etats-Unis d'Amerique, Australie, 
Belgiqu~. France, Nouvelle-Zelande. 

S' abstiennent: Chine, Paraguay. 

Par 6 voix contre 5, avec 2abstentions, Je deuxieme 
amendement de J'URSS est rejete. 

76. M. OBEREMKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) fait remarquer que le paragraphe 
40 de l'annexe' au document T/L.1023 ne fait que 
viser la resolution 1514 (XV) de 1 I Assemblee g€merale, 
II propose que le titre de cette resolution (Decla
ration sur !'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux) soit cite integralement, de fac;:on 
que le lecteur moyen sache de quelle resolution il est 
question. 

77, M, RASGOTRA (Inde), M. BINGHAM (Etats-Unis 
d' Amerique) et M, KOSCZIUSKO-MORIZET (France) 
11 acceptent. 

L'amendement de l'URSS est adopte. 

78, Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 40, 
tel qu'il a ete modifie, 

Par 10 voix contre zero, avec une abstention, Je 
paragraphe 40 ainsi modifie est adopte. 

Par 11 voix contre zero, avec une abstention, Ja 
recommandation figurant dans le paragraphe 5 du 
rapport du Comite de redaction (T/L.1023)estadopte. 

La seance est levee a 19 heures. 
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